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Annexe 1 Informations obligatoires sur le projet 

1.1 Description de l’AIOT envisagée, de ses modalités d'exécution 

et de fonctionnement, des procédés de mise en œuvre, 

notamment sa nature et son volume (cf. Projets tels que définis 

à l’article L. 181-1 du code de l’environnement) – 4.1.1 du 

formulaire Cerfa 

Les opérations objets de la présente demande d’autorisation environnementale, dénommées premières 

opérations de caractérisation et de surveillance environnementale (dites « opérations DR0 ») concernent 

les premières opérations qui se dérouleront sur le territoire durant la phase d'aménagements préalables 

du projet global Cigéo. 

Ces différentes opérations incluent : 

1. Des investigations archéologiques dont l’objectif est de lever les contraintes de sites et de libérer 

les futures emprises des travaux de construction :  

✓ des opérations de diagnostics archéologiques à la suite des saisines de l’Andra sur les terrains 

d’accueil des futures installations du centre de stockage et de ses ouvrages connexes (liaison 

intersites et installation terminale embranchée notamment). À l’issue de ces diagnostics et selon 

les résultats, des fouilles pourront être prescrites par les préfectures concernées ; 

✓ des fouilles archéologiques prescrites, par les préfectures de Meuse et de Haute-Marne suite à 

une première campagne de diagnostics, en zone descenderie et sur une partie de l’ITE 

notamment, réalisée en 2015-2016 par l’INRAP. 

2. Une importante campagne de caractérisation géotechniques sur l’ensemble de la zone d’intervention 

potentielle ou zone d’influence du futur centre de stockage, de ses ouvrages connexes et des 

ouvrages des autres maîtres d’ouvrages tiers. Ces opérations (forages, piézomètres, piézomètres 

zones humides, etc.) ont pour objectif d’affiner et de conforter la connaissance des milieux 

d’implantation des futurs ouvrages et de déterminer les données d’entrée en vue de la finalisation 

de détail de la conception de l’ensemble des ouvrages ; 

3. Les opérations DR0 portent également sur la réalisation de quatre plateformes dites ZBS_Fond_UP1 

qui supportent des forages géotechniques de grande profondeur, l’objectif scientifique étant 

d’affiner et de conforter le comportement hydrogéologique des différentes formations géologiques 

présentes sur le territoire d’implantation du futur centre de stockage Cigéo et la connaissance de la 

couche de Callovo-Oxfordien. 

Une campagne d’imagerie sismique réflexion, composée de quatre lignes sismiques d’étude, d’une 

longueur de 3 775 mètres à 5 475 mètres, passant par chacune des plateformes de forages 

ZBS_FOND_UP1 et se reconnectant à la zone d’implantation des ouvrages souterrains (ZIOS) est 

également entreprise ; 

4. Enfin, quinze zones de stockage des matériaux et bases vie sont prévues pour permettre 

l’organisation des travaux relatifs aux sondages, forages et à l’archéologie préventive. 

La pièce DAE1 « Volet chapeau » présente les opérations DR0 (1). 

La pièce DAE3 « Note de présentation non technique (article R. 181-13) » présente une synthèse du 

dossier de demande d’autorisation environnementale (2). 

La pièce DAE4 « Volet IOTA » présente l’état initial, les incidences et mesures des opérations DR0 sur 

l’eau et les milieux aquatiques (3). 

La pièce DAE5 « Volet dérogation espèces protégées (article L. 411-2) » présente les enjeux, contexte 

écologique, incidences et mesures sur les espèces faunistiques et floristiques patrimoniales et protégées 

(4). 

La pièce DAE 6 « Étude d’impact du projet global Cigéo » comprend l’étude d’impact du projet global 

Cigéo qui a fait l'objet d'une actualisation (5).  
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La pièce DAE7 « Formulaire évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 » comprend l'analyse des 

incidences des opérations DR0 sur les sites Natura 2000 (6). 

La pièce DAE8 « Éléments graphiques » comprend les éléments graphiques du dossier (7). 

La pièce DAE9 « Fiches ouvrages » comprend les éléments détaillés sur les enjeux incidences et mesures 

liés à l’eau et aux milieux aquatiques et à la flore et la faune pour chaque ouvrage (8). 

La pièce DAE10 « Fiches mesures d'évitement, de réduction et de compensation » présente les mesures 

d’évitement et de réduction envisagées (9). 

La pièce DAE11 « Justification de la maîtrise foncière » présente les différentes modalités de maîtrise 

foncière des parcelles nécessaires pour la réalisation du projet (10). 

La pièce DAE12 « Addendum - Ajustement du périmètre technique des campagnes de sondage du dossier 

DR0 » (11) présente l’ajustement du périmètre technique des campagnes de sondage du dossier DR0  

1.2 Description des moyens de suivi et de surveillance – 4.1.2 du 

formulaire Cerfa 

Les modalités de suivi de surveillance et d’entretien durant les travaux sont définies dans la pièce DAE10 

« Fiches mesures d'évitement, de réduction et de compensation » (9).  

En synthèse, les modalités de suivi consistent à vérifier de façon continue par les interlocuteurs des 

entreprises de travaux, et de façon périodique par le représentant environnement mandaté par la maîtrise 

d’ouvrage, la bonne application et l’efficacité des mesures définies, l’intégrité de balisage et mises en 

défens mises en œuvre, la bonne marche et l’entretien régulier des ouvrages de rétention de eaux 

pluviales et le tri effectif des déchets. 

1.3 Description des moyens d'intervention en cas d'incident ou 

d'accident ainsi que les conditions de remise en état du site 

après exploitation et, le cas échéant, la nature, l'origine et le 

volume des eaux utilisées ou affectées – 4.1.3 du formulaire 

Cerfa 

Moyens d'intervention : 

Un plan d’alerte en cas de pollution accidentelle (Plan d’organisation et d’intervention – POI) sera mis en 

place. Il précisera l’organisation retenue afin de mobiliser au mieux, dans l’espace et dans le temps, 

l’ensemble des moyens techniques et humains à mettre en œuvre afin de prévenir les conséquences des 

pollutions accidentelles. 

Une description détaillée est présentée au chapitre 6.2 de la pièce DAE4 « Volet IOTA » (3). 

Grands principes des conditions de remise en état après exploitation : 

Les conditions de remises en état, ainsi que leurs échéances, sont fonction des types d'opérations : 

• fouilles et diagnostics archéologiques : remise en place des matériaux extraits en respectant l'ordre 

des terres à l'issue des travaux ; 

• forages profonds de caractérisation en limite de ZIOS (ZBS_FOND_UP1) : les plateformes de 

réalisation des forages sont conservées durant toute la phase de fonctionnement du centre de 

stockage. Le forage non équipé est rebouché avec un bouchon de ciment sur toute la hauteur du 

découvert à l’issue des relevés géotechniques. Les douze autres forages sont équipés et maintenus 

durant toute la durée de fonctionnement du centre de stockage. Ils sont ensuite démontés et remis 

en état ; 

• forages et sondages de la ZP et de la LIS : retrait des équipements, rebouchage et remise en état, à 

l'issue des travaux. Les forages équipés de piézomètres sont conservés jusqu’à la phase de 

fermeture et de remise en état du projet global Cigéo ; 
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• piézomètres de l’ITE : conservés jusqu’à la phase de fermeture et de remise en état du projet global 

Cigéo, puis ils sont rebouchés et remis en état ; 

• piézomètres de caractérisation des zones humides : à la fin de la période d’acquisition, les 

équipements sont démontés et le terrain remis en état ; 

• campagne de forages de reconnaissance de la formation des Calcaires du Barrois : les forages sont 

conservés durant toute la phase de fonctionnement du centre de stockage. Les équipements sont 

ensuite démontés et les terrains remis en état ; 

• investigations géotechniques de la ligne 027000 et campagne géotechnique de la route 

départementale D60/960 : tous les forages et sondages sont rebouchés et remis en état à l’issue de 

la réalisation des essais et relevés ; 

• zones de stockage des matériaux – bases-vie de Bure, Saudron, Gondrecourt-le-Château, Morley, 

Maulan et Mandres-en-Barrois : démantelées, nettoyées et sécurisées après les travaux. 

Les conditions détaillées de remise en état sont présentées au chapitre 7 de la pièce DAE4 « Volet IOTA » 

(3) et aux chapitres 9, 10 et 12 relatifs aux mesures évitement réduction et compensation (ERC) de la 

pièce DAE5 « Volet dérogation espèces protégées (article L. 411-2) » (4). 

1.4 Description des mesures permettant une utilisation efficace, 

économe et durable de la ressource en eau notamment par le 

développement de la réutilisation des eaux usées traitées et de 

l'utilisation des eaux de pluie en remplacement de l'eau potable 

– 4.1.4 du formulaire Cerfa 

Les premières opérations de caractérisation et de surveillance environnementale vont nécessiter une 

consommation en eau pour des usages industriels (cimentation, carottage, essai d’infiltration, entretien 

des engins et des voiries...) ou sanitaires. Dans les deux cas, l’approvisionnement se fera principalement 

par raccordement au réseau local en eau potable ou par camion-citerne. Cependant, pour certains usages 

(sanitaire, entretien des engins et des voiries par exemple), l’utilisation des eaux pluviales et de certaines 

eaux de chantiers recyclées pourra être privilégiée.  

État actuel des raccordements au réseau d’eau potable local : les zones de stockage et bases vie 

actuellement raccordées avec le réseau local d’eau potable sont celles de Bure, de Gondrecourt-le-

Château et de Saudron. 

Besoin en eau potable : l’eau potable sera utilisée au niveau des installations de chantier pour le 

personnel de chantiers avec environ 250 m
3

 par mois pour l’ensemble des bases vie soit environ 9 000 m
3

 

pour l’ensemble des travaux sur 36 mois. 

Besoin en eau à usage industriel : l’eau à usage industriel est nécessaire pour des injections d’eau, pour 

les opérations de carottage, de cimentation et plus globalement dans le cadre des campagnes 

géotechniques. 

Le besoin total en eau à usage industriel estimé est de 1500 m
3

 environ sur 36 mois de travaux. 

Besoin total en eau des premières opérations de caractérisation et de surveillance environnementale : 

le volume total du besoin en eau pour la réalisation des travaux sur 36 mois des premières opérations 

de caractérisation et de surveillance environnementale est 10 500 m
3

 dont 85 % environ pour la 

consommation humaine. 

Mesures permettant une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau : les travaux des 

opérations de caractérisation et de surveillance environnementales étant des travaux sur des durées 

courtes et disséminés sur une aire d'étude étendue, il n'y a pas d'autres solutions alternatives à un coût 

acceptable que d’utiliser de l’eau potable pour un usage industriel. 

Cependant, pour certains usages (sanitaire, entretien des engins et des voiries par exemple), l’utilisation 

des eaux pluviales et de certaines eaux de chantiers recyclées pourra être privilégiée. 
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Annexe 2 Tableau des rubriques de la nomenclature IOTA 

Tableau rubriques de la nomenclature 

Rubriques Projet 
Régime 

concerné 

1.1.1.0. Sondage, forage, y compris 

les essais de pompage, création de 

puits ou d’ouvrage souterrain, non 

destiné à un usage domestique, 

exécuté en vue de la recherche ou 

de la surveillance d’eaux 

souterraines ou en vue d’effectuer 

un prélèvement temporaire ou 

permanent dans les eaux 

souterraines, y compris dans les 

nappes d’accompagnement de 

cours d’eau (D). 

Ensemble des forages, sondages et piézomètres des opérations de 

caractéristique et de surveillance environnementale, hormis les pelles 

mécaniques (du fait de l’absence d’incidence de ces travaux sur les eaux 

souterraines et superficielles). 

Il s’agit des opérations de caractérisation et de surveillance 

environnementale suivantes :  

• 13 forages profonds de caractérisation en limite de ZIOS 

(Programme_ZBS_FOND_UP1) ; 

• 42 forages de la campagne de géotechnique en ZP ; 

• 37 forages de la campagne de géotechnique en LIS ; 

• 4 piézomètres de l’ITE ; 

• 9 piézomètres de caractérisation de zones humides ; 

• 71 forages du programme de caractérisation des Calcaires du Barrois ; 

• 219 ouvrages de la campagne géotechnique de la ligne 027000 ; 

• 31 sondages de la campagne de caractérisation géotechnique de la 

route départementale D60/960. 

Déclaration 

1.1.2.0. Prélèvements permanents 

ou temporaires issus d’un forage, 

puits ou ouvrage souterrain dans 

un système aquifère, à l’exclusion 

de nappes d’accompagnement de 

cours d’eau, par pompage, 

drainage, dérivation ou tout autre 

procédé, le volume total prélevé 

étant : 

1° Supérieur ou égal à 

200 000 m3/an (A) ; 

2° Supérieur à 10 000 m
3

/an mais 

inférieur à 200 000 m
3

/an (D). 

Les opérations de caractérisation et de surveillance environnementale 

suivantes sont concernées par cette rubrique :  

Fouilles et diagnostics archéologiques  

Uniquement si nécessaire, lors d’épisodes pluvieux exceptionnels ou de 

plus hautes eaux et principalement à proximité des zones alluviales 

(lots 1 et 3) ainsi que sur certains sous lots de petite taille (sous-lots du 

lot 2 et du lot 3). 

Forages profonds de caractérisation en limite de ZIOS 

(Programme_ZBS_FOND_UP1) ; 

Pompage longue durée à faible débit dans la formation de l’Oxfordien 

Carbonaté : 10 m
3

/forage/semaine, soit 40 m
3

/semaine au total, soit 

environ 2 080 m
3

/an.  

Dans la formation du Dogger au maximum sur le même débit : environ 

2 080 m
3

/an.  

Campagne de géotechnique en ZP :  

Opérations de pompage longue durée débit pompage de l’ordre de 

10 m
3

/h sur 12 h par forage  

Soit un débit total maximal d’environ de 1 680 m
3

/an  

Campagne de géotechnique en LIS ; 

Opérations de pompage longue durée débit pompage de l’ordre de 

10 m
3

/h sur 12 h par forage  

Soit un débit total maximal d’environ 1 560 m
3

/an  

Campagne de géotechnique de l’ITE 

Pas de pompages envisagés 

Programme de reconnaissance de la formation des Calcaires du 

Barrois (CFB) 

Déclaration 
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Rubriques Projet 
Régime 

concerné 

Opérations de pompage longue durée débit pompage de l’ordre de 

10 m
3

/h sur 12 h par forage  

Soit un débit total maximal d’environ 8 550 m
3

 pour 71 forages. 

Campagne géotechnique de la ligne 027000 

Uniquement si nécessaire et sur des volumes très faibles, évalués à 

quelques dizaines de m
3 

 

Le débit prélevé sera d’environ 16 000 m
3

/an pour les forages, toutes 

nappes confondues dans l’hypothèse majorante où tous les prélèvements 

auraient lieu la même année 

2.1.5.0. Rejet d’eaux pluviales dans 

les eaux douces superficielles ou 

sur le sol ou dans le sous-sol, la 

surface totale du projet, 

augmentée de la surface 

correspondant à la partie du 

bassin naturel dont les 

écoulements sont interceptés par 

le projet, étant : 

1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) 

Rejets des eaux pluviales dans le sol sur secteurs de fouilles et bases vie 

principales (Bure et Saudron zone 3) et ZBS_Fond_UP1 sur une surface 

supérieure à 20 ha. 

Surface concernée : environ 250 ha 

Autorisation 

3.3.1.0. Assèchement, mise en eau, 

imperméabilisation, remblais de 

zones humides ou de marais, la 

zone asséchée ou mise en eau 

étant : 

1° Supérieure ou égale à 1 ha (A) ; 

2° Supérieure à 0,1 ha, mais 

inférieure à 1 ha (D). 

• trois piézomètres de caractérisation des zones humides (~0,75 m²) ; 

• deux sondages pelles mécaniques sur les investigations géotechniques 

de la ligne 027000 (~100 m²). 

 

Superficie totale impactée de l’ordre de 101 m², puis remise en état à 

l’issue des travaux. 

Non classée 

3.2.2.0. Installations, ouvrages, 

remblais dans le lit majeur d’un 

cours d’eau : 

1. Surface soustraite supérieure ou 

égale à 10 000 m² (A) ; 

2. Surface soustraite supérieure ou 

égale à 400 m² et inférieure à 

10 000 m² (D). 

Les surfaces considérées en lit majeur de l’Ornain sont liées aux dalles 

béton de : 

• un forage du programme de caractérisation de la formation des 

calcaires du Barrois soit 4,4 m² - épaisseur 30 cm ; 

• sept piézomètres de la campagne géotechnique de la ligne 027000 

soit 630 cm² (90 cm² x 7) – épaisseur 20 cm. 

 

Surface totale de l’ordre de 5 m², soit très inférieur à 400 m² 

Non classée 

3.3.4.0 Travaux de recherche de 

stockages souterrains de déchets 

radioactifs : 

a) Travaux de recherche 

nécessitant un ou plusieurs 

forages de durée de vie supérieure 

à 1 an (A) ; 

b) Autre travaux de recherche (D). 

Les forages ont pour objectif de caractériser et de qualifier les effets 

hydrogéologiques sur plusieurs années au sein du futur centre de 

stockage de déchets radioactifs. 

Il s’agit des opérations de caractérisation et de surveillance 

environnementale suivantes :  

• forages profonds de caractérisation en limite de ZIOS 

(Programme_ZBS_FOND_UP1) ; 

• programme de reconnaissance de la formation des Calcaires du 

Barrois. 

Autorisation 
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